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1 - CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DU PROJET 
(NATURE DU PROJET, OBJECTIFS, LOCALISATION, COMPOSANTE)

1-1- Description du contexte

Le projet est situé sur la parcelle référencée BC 243 du cadstre.

Il s'agit de réaliser : 

– 1 macrolot pour y implanter  des petits collectifs destinés à la location qui abriteront 

25 logements (dont 10 T2 et 15 T3), 25 logements individuels locatifs et 12 
pavillons en accession sociale,

– 11 lots libres à lotir qui seront proposés à la vente,



Cet ensemble immobilier représentera un total de 73 logements.

Une attention particulière sera apportée aux espaces verts et à la végétation du site. Les 

routes d'accès et les espaces de stationnements seront traités de manière à réduire leur 

impact environnemental au maximum.

Le projet ménage un maximum de surface laissée libre de toute construction et 

d'aménagement puisque l'ensemble des lots et macrolot du projet respectera l'emprise de 
30% maximum autorise e au PLU. 

La composition de l'ame nagement du terrain est soumis aux contraintes d'ordre 
techniques et paysage res impose es par l'e tat naturel du site d'implantation. Cette 
ope ration vient, en continuite  imme diate d'une zone de ja  urbanise e.

Il s'agit d'ame nager un terrain, laisse  comme "dent creuse" au milieu d'un secteur 
pavillonnaire. 

Une portion du terrain concerné par le projet accuse une pente importante et ne permet 
pas de cre er aise ment une liaison entre la partie haute et la partie basse de la parcelle. 

C'est pourquoi, un espace vert, avec cheminement pie ton y sera aménagé et permettra de
relier ces 2 secteurs. Ainsi, dans cette partie du terrain à fort dénivelé, l'ame nagement 
tendra a  conserver au maximum les arbres de hautes tiges pre sents sur place, et pour 
chaque arbre supprime  un autre sera plante , choisi parmi les espe ces locales : fre ne, 
che ne, e rable, he tre ou cha taignier, tilleul corre zien. 

1-2- Description de la zone d’implantation du projet



La parcelle concernée (en blanc) par cet aménagement se situe à l'Ouest de Brive la 

Gaillarde, légèrement en retrait de la ville de Saint Pantaléon de Larche.

Elle vient, en continuite  imme diate d'une zone de ja  urbanise e et très proche d'une zone 
commerciale importante (en rouge).

Il s'agit d'ame nager un terrain, laisse  comme "dent creuse" au milieu d'un secteur 
pavillonnaire. 
La parcelle se situe entre la rivière « la Vézère » située au Nord Ouest et le Rieux Tort qui 

passe à l'Est, dans une zone Aub du PLU . 

Elle est bordée au Sud par la Nationale N89 (Tracé rouge épais).
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En raison du passage du Rieux Tort, la zone est inondable (en rose) et donc 

inconstructible.

2 bassins de rétention seront mis en oeuvre afin de gérer et réguler les eaux pluviales sur 

la parcelle. C'est également une Zone Naturelle.



2.1 - usage actuel sur la zone de réalisation du projet

La parcelle où vient s'implanter le projet est aujourd'hui à l'état de prairie herbacée.

2.2 - milieux naturels présents sur la zone

La zone d'implantation du projet alterne les zones bâties, à usage d'habitations 

pavillonnaires, industrielles ou commerciales, avec des parcelles libres destinées à la 

culture . Cette zone comporte également quelques zones boisées.

La parcelle destinée à recevoir le projet précisément est aujourd'hui en grande partie une 

parcelle agricole bordée par des haies d’arbustes et d'arbres à moyennes tiges dans 

l'esprit « bocage » et en partie occupée par un petit bois.

2.3 - espèces faune et flore présents sur la zone

Les espèces qu'on peut rencontrer sur la zone sont très variables :



Répartition des espèces animales sur la zone

Des mammifères, des oiseaux, des amphibiens, des insectes,... pour ce qui est de la 
faune.

– Des herbacées ( pissenlits, violettes, pâquerettes,coquelicots,mouron, trèfle, 
plantain,..),



– des rampants (ronces, lierre),
– Des arbustes (noisetiers, saule, frênes, poiriers,...),
– Des arbres à hautes tiges ( peuplier, chêne, …), 

Répartition des espèces végétales de moyennes et hautes tiges sur la zone



3- Caractéristiques du Natura 2000 Vallée de la Vézère d’Uzerche à la limite 
départementale et de la Zone Naturelle d’Intérêt Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 
du même nom

Caractéristiques de la Zone Natura 2000

Situé au sud-ouest du département de la Corrèze, le site Natura 2000 peut être divisé en 
deux parties : -une partie amont, d’Uzerche au pont du Saillant, peu bouleversé par les 
activités humaines sur laquelle la Vézère s’écoule dans les gorges aux versants abrupts et
boisés. 

-une partie aval, du pont du Saillant à la limite sud du site, sur laquelle la Vézère 
traverse un relief plus plat, des zones de cultures ainsi que des zones urbaines. 
C'est cette partie qui est concernée par notre projet.

Ce site se caractérise par une diversité biologique importante au niveau des habitats 
offrant une multitude de niches écologiques pour la faune. 

Le paysage du site a été en partie faconné par les pratiques agricoles et sylvicoles et la 
création de barrages hydroélectriques. 

A l’intérieur du périmètre du site, l’agriculture est cantonnée à l’exploitation de quelques 
parcelles agricoles et prairies de fauches. 

Altitude minimum : 95 m Altitude maximum : 380 m 

Patrimoine d'intérêt européen : 7 habitats, 16 espèces

Caractéristiques de la ZNIEFF type II

Après le barrage du Saillant, on arrive dans le domaine des prairies inondables et zones 
humides associées. 

Un peu plus bas, après la confluence Vézère/Corrèze et le bourg de St Pantaléon-de-
Larche, la Vézère forme un coude dans lequel on trouve des sablières. 

Certaines sont encore en exploitation, mais d'autres abandonnées forment une zone 
humide d'une grande richesse écologique. Plusieurs espèces ont été signalées comme le 
Héron pourpré, le Héron bihoreau ou encore la Cistude d'Europe.



Intérêts de la Zone :

Patrimoniaux     :

– Ecologique

– Faunistique

– Amphibiens

– Reptiles

– Oiseaux

– Mammifères

– Insectes

– Floristique

– Ptéridophytes

Patrimoniaux     :

- Fonction d'habitat pour les populations animales ou végétales

Complémentaires     :

- Paysager



3.1- les espèces faune et flore du site Natura 2000 et de la ZNIEFF en terme de
bibliographie







3.2- les milieux naturels du site Natura 2000 et de la ZNIEFF en terme de 
bibliographie

3.3- vulnérabilité

Comme indiqué dans les documents (tableaux et cartes précédentes), la vulnérabilité de 



ces zones est due principalement à la mise à mal de l'habitat naturel des différentes 
espèces.
Par exemple, si on fauche les abords de routes ou chemins, si on détruit des vieux 
boisements feuillus,...

3.4- lien écologique avec le projet

– Le projet laisse la part belle aux espaces verts puisque seulement 30% de la 

surface de la parcelle est bâtie. 

– Les collectifs permettent d'obtenir plus de logements sur une même surface  aussi, 

l'impact au sol est moindre.

– Une zone importante est préservée de toute construction et d'aménagement en 

raison de la forte déclivité en allant vers le Rieux Tort. Les berges de celui-ci sont 
d'ailleurs décrétées comme Zones Inondables. C'est pourquoi sur la partie Est de la
parcelle correspondant à cette zone, une zone végétalisée a également été 
conservée.

– le projet est parsemé d'espaces verts (plantation d'arbre moyen ports et bordures 

végétalisées entre les stationnements et les différentes constructions,

– Il est essentiel dans ce projet de conserver au mieux la qualite  paysage re du site et 
de permettre au quartier de pre server un "poumon vert". Le projet aura aussi pour 
but d'offrir l'acce s a  cet espace boise , aux habitants du secteur. 

– Le projet se tiendra au plus pre s du terrain naturel a fin d'impacter le moins possible 
le terrain et respecter au mieux ses formes naturelles 

– Il y a une gestion éco-responsable des effluents avec la mise en œuvre notamment 

de deux bassins de rétention pour la gestion et la régulation des EP.

–  De même, le chantier sera éco-responsable et se fera dans le respect des 
matériaux et de l'environnement

4- Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la santé

4.1- effets prévisibles du projet

Les arbres de hautes tiges actuellement existants au centre de la parcelle seront  
partiellement supprimés pour les besoins du projet.

L'actuel espace vert sera viabilisé en partie et recouvert d'un revêtement perméable
(enrobé perméable). 

4.2- mesures d’évitement et de réduction

✔ Les arbres de hautes tiges qui auront été abattus pour le besoin de 



l'implantation seront remplacés par des arbres de même espèce dans le 
bas de la parcelle, au bord du Rieux Tort et dans l'espace vert  dédiés à 
la promenade et à demeurer le poumon vert de la zone en raison de la 
forte pente du terrain.

✔ La fauche des zones vertes sera espacée dans le temps et se fera en 

plusieurs  étapes

✔ dans les zones vertes conservées, l'évolution des habitats naturels 

existants se fera naturellement.

✔ des banquettes enherbées vont être mises en place environ toutes les 3 
maisons ceci afin de rattraper les différences de niveau du terrain.

✔ Les banquettes vertes existantes seront conservées au maximum

✔ L'aménagement de 2 bassins de rétention sera aussi l'occasion de 

composer des espaces verts paysagers, créant de véritables lieux de 
promenades dans ce nouveau quartier .

✔ Le deuxième espace vert sera aménagé contre le lotissement limitrophe 

construit récemment à l'Ouest de notre site, afin de réduire les vis à vis 
entre les deux zones d'habitations. Une liaison piétonne sera cependant 
possible entre les 2 lotissements. 

✔ Dans la mesure du possible, l’habitat des insectes saproxyliques sera 

conservé, en gardant  par exemple des arbres têtards sur les berges du 
Rieux Tort (isolés et âgés)...



… ou même des arbres morts seront conservés

✔ Une bordure végétale sera préservée entre les stationnement et les   

maisons  afin de permettre le passage de la faune d'un endroit à l'autre 
de la parcelle.

✔ Des arbres de moyen port et d'essences locales seront mis en place au 

niveau des stationnements aux abords des constructions.


